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Lors de la cellule de veille du mardi 3 novembre, vos représentants 
UNITÉ SGP POLICE demandaient les mesures prises pour les collègues ayant 
une pathologie dite à risque dans le cadre de la pandémie de la Covid 19.
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UNITÉ SGP POLICE MORBIHAN A RAPPELÉ QUE L’EMPLOYEUR À DES 
OBLIGATIONS RÉGIT PAR LES ARTICLES L 4121-1 ET L 4121-2 ET DOIT 
PRENDRE LES MESURES NÉCESSAIRES POUR ASSURER LA SÉCURITÉ 
ET PROTÉGER LA SANTÉ PHYSIQUE ET MENTALE DES TRAVAILLEURS.

EN EFFET, ILS ESTIMENT QU’IL N’EST PAS DE LEUR
 RESPONSABILITÉ D’AVISER LES EFFECTIFS CONCERNÉS.
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En notre qualité de représentants du personnel, nous suggérons 
aux personnels à risque de contacter le médecin de prévention.
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